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Présentation du service des Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) 

Chambres 

Salle de bain 

ou cabinet 

de toilette 

privatif 

Salle de bain 

du service 

Le service comprend 35 lits. 
 

Vous êtes hospitalisé et vous nécessitez une convalescence 

en SSR. 
 

Modalités d’admission: Votre demande d’admission 

sera  saisie dans Via Trajectoire* par le service d’hospi-

talisation.  

Celle-ci sera étudiée par le cadre de santé du service et la 

secrétaire médicale et  validée par le médecin chef du SSR. 
 

L’admission en SSR est prononcée pour une  durée de 20 

jours, renouvelable sur décision médicale. 
 

Dès l’admission du patient, sa sortie du service est abor-

dée avec lui et ses proches. 
 

En dehors du suivi médical et des soins courants prodigués 

par les infirmières et les aides soignantes 24h/24, le service 

propose : 

 
 des soins de kinésithérapie , 

 un accompagnement nutritionnel par une diététi-

cienne, 

 un accompagnement pour les patients en fin de vie 

avec la possibilité d’intervention de l’Equipe d’Appui 

Départementale en Soins Palliatifs, 

 un accompagnement social : une assistante sociale 

organise le retour à domicile avec le patient et/ou 

son entourage mais     également les aide dans leurs 

démarches de placement en institution. 

 

Sur prescription médicale, la psychologue et l’ ergothéra-

peute de l’établissement peuvent  intervenir. 

 

Dans l’établissement, plusieurs possibilités de prises en 

charges  en amont du SSR sont envisageables: USLD, 

EHPAD, Unité Alzheimer, SSIAD avec le retour à domicile 

ou HAD. 

 

*(Logiciel de demande d’admission) 

Salle à  

manger 

Salle de  

kinésithérapie 

Salle  

d’ergothérapie 


